Conseil Municipal du 29 mars 2010

Vœu sur la réforme des Collectivités territoriales
M. le MAIRE
J’en viens aux deux vœux proposés par le groupe Changer d'Ere. Sur la réforme des collectivités territoriales : « Considérant qu’en vertu de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, la commune constitue le premier niveau de l’administration publique et le premier échelon de proximité », je ne vais pas faire la lecture totale chacun en ayant pris connaissance mais j’ai des éléments de réponse.

Par ce voeu, le groupe Changer d'Ere nous fait part de ses craintes suscitées par le projet de réforme des collectivités territoriales ; j’ai d’ailleurs eu à y répondre aujourd’hui. Comment pouvez-vous dire que les Départements et les Régions ne pourront plus participer financièrement à des projets d’intérêt communal alors que la réforme territoriale réaffirme tout au contraire la complémentarité entre chaque niveau de collectivité ? Ceci étant, la loi n'est pas votée à l’heure qu’il est, nous n’avons donc pas droit au statu quo, nos concitoyens ne s'y retrouvent plus, cette réforme les élus l’appellent de leurs vœux, elle est dans l'intérêt de l'Etat et des territoires. Jusqu’à maintenant, la quasi-totalité des politiques publiques a fait l’objet de financements ou d’interventions croisées complexes entre les différents acteurs publics. Vous m'interrogez sur la réforme de la taxe professionnelle ; j'y ai répondu dans le courant de la journée : nous avons un impôt totalement économique qui y répond. Dois-je vous rappeler également que 98,8 % il s'agira de transferts fiscaux et, pour que la compensation soit totale, l’Etat viendra ajouter les 1,2 % restant en dotation.

J'ajoute d'ailleurs que sur le calcul global qui est fait en termes de compensation, puisqu’il y aura un écrêtement, l'impôt nouveau étant tellement dynamique pour la Ville que nous percevrions une recette supplémentaire de 2,3 % dans tous les calculs qui ont été faits ; comme nous serons écrêtés, ces 2,3 % bénéficieront aux collectivités comme la commune de Lyon ou la communauté urbaine de Lyon qui enregistrent, je crois, 1,2 % de moins de recettes fiscales. On sera donc à compensation totale.

Enfin, s'agissant de votre interrogation portant sur la définition des périmètres des intercommunalités, pendant longtemps l'intercommunalité était une réponse à l’émiettement communal ; la loi Chevènement Voynet était déjà une première étape, et d'ailleurs toute l’intercommunalité que nous avons mise en place sur la communauté urbaine de Nice est issue de la loi Voynet Chevènement. Aujourd'hui, nous voyons qu'il y a des disparités territoriales parce qu’il reste encore des imperfections dans cette loi : il n’était pas possible par exemple que certaines communes restent seules sans intercommunalité.

Dans le département, nous pouvons citer l'exemple de Cannes, Mandelieu ou du Cannet par exemple, Lantosque ou Utelle également qui sont encore les quelques rares communes du département à être isolées et à ne pas appartenir à une intercommunalité. Eh bien la loi sur les collectivités territoriales y pourvoira, vous voilà donc totalement rassurés et nous n'avons donc pas de raison de souscrire à vos inquiétudes.

Sur la base de ces explications, y a-t-il des personnes favorables à l’adoption de ce vœu ?

Mme GREGOIRE-CONCAS

Je suis étonnée de la procédure parce que c'est vous qui présentez le vœu que nous formulons qui par ailleurs n'a pas été distribué à l'ensemble des conseillers municipaux qui, donc, n’ont pas pu en prendre connaissance, et vous y répondez.

M. le MAIRE
C'est votre vœu, vous en avez connaissance.

Mme GREGOIRE-CONCAS
Oui, mais je ne le soumets pas qu'à vous-même, Monsieur le Maire, même si par ailleurs je vous aime beaucoup (Rires) et je respecte vos points de vue, mais j'aurais bien aimé que mes collègues conseillers municipaux puissent prendre connaissance de ce vœu.

M. le MAIRE
Je vous en supplie, évitez-moi des ennuis, même si je suis très touché par cette observation.

Effectivement, je ne comprends pas que ce vœu ne soit pas distribué… Après ce que vous m’avez dit, sincèrement, adressez-vous à moi systématiquement comme cela et vous verrez, cela marchera à tous les coups.

(Rires)

Je me tourne vers monsieur le Directeur général des services : pouvez-vous m’expliquer pourquoi ce voeu n’a pas été distribué à tout le monde ? Attention, vous jouez votre tête ! (Rires).

M. TRAUTMANN
Nous voulions donner à madame Grégoire-Concas l’occasion de le lire.

Mme GREGOIRE-CONCAS
Pour ne pas alourdir les débats, je vous propose qu'on le distribue, que monsieur Fetnan présente le sien, ensuite nous voterons sur ce vœu et comme cela chacun pourra en prendre connaissance en cours de débat.

M. le MAIRE
Franchement, je ne comprends pas que tout n'ait pas été distribué, alors on distribue tout parce que c’est la procédure.

(Distribution des vœux à l’ensemble du Conseil municipal)

Je me résume parce qu’il est temps que nous achevions notre séance et, encore une fois, les vœux sont une procédure qui ne relève pas des délibérations traditionnelles du conseil municipal.

L'opposition, le groupe Changer d'Ere, nous demande de nous prononcer sur sa vision et l'analyse qu'elle fait de la réforme territoriale et des mesures fiscales qui s'accompagnent et dont j'ai eu l'occasion de commenter aujourd'hui et d'apporter des éléments d'appréciation. J'estime qu'il n'est pas du ressort du Conseil municipal de se prononcer sur un débat législatif qui est passé aujourd’hui devant le Conseil des ministres, qui est débattu actuellement pour partie par le projet de loi de Finances 2010 du Parlement et qui sera à l'ordre du jour du Parlement pour la réforme territoriale au début de l’année prochaine : c'est la raison pour laquelle je dis qu'il n'y a pas lieu que notre assemblée en débatte. Voilà les éléments de réponse que j'apporte.
